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OFFICIAL TRAINING SESSIONS 

 
Official Training Sessions (Wednesday 04.03 and Thursday 05.03): 
 

• Teams must respect the slots defined by the UCI.  

• Riders must wear National Team uniforms. 

• Only riders participating in the competition may ride during official training sessions. 

• The wearing of an approved rigid safety helmet, done up in a correct manner, is mandatory for riders at all times 
when riding on the track surface and safety zone.  

• Riders may not wear headphones, earbuds or earphones while riding on the track. 

• Riders are not allowed to sit on the track surface, including the safety zone. 

• No drinks or food are allowed on the safety zone of the track. 

• No ice vests are allowed on track, including the safety zone, and riders must remove ice socks prior to entering 
the track. 

• Road bikes are not allowed on the track, including the safety zone. 

• Riders may carry no object on them or on their bicycles that could drop onto the track. They may not bear or use 
on the track any music player or radio communication system. In addition, any electronic device with display (for 
instance speedometer or powermeter) must be hidden to that it cannot be read by the riders. 

• Bicycles or other equipment may not be left on the safety zone of the track or on the ramps and stairs leading to 
the track. 

• No coaches are allowed on the safety zone, on the back straight. One coach per team is allowed on the home 
straight. Coaches must coordinate with each other for a secure and efficient use of the track.  

• The use of starting gate or derny is prohibited. 

• Standing starts (individual or team) are permitted only under the following conditions:  

o on the home straight only,  

o with the assistance of someone waving a flag at the exit of the 4th bend to warn the other riders present 
on the track 

o with the approval of the UCI Technical Delegate and/or commissaires overseeing the training sessions. 

• The Technical Delegate and commissaires have the power to take the necessary measures to ensure security 
and equity among the teams. 

• Anybody failing to respect the instructions of the race organisation or commissaires will be penalised by a fine as 
per UCI Regulation, article 3.10.008 (7.1). 
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 SESSIONS D’ENTRAINEMENT OFFICIELLES 

 
Sessions d’entraînement officielles (mercredi 04.03 et jeudi 05.03) : 
 

• Les équipes doivent respecter les créneaux définis par l’UCI.  

• Les coureurs doivent porter l'uniforme de leur équipe national. 

• Seuls les coureurs participant à la compétition peuvent rouler pendant les sessions d’entraînement officielles.  

• Le port du casque de sécurité approuvé, correctement ajusté, est toujours obligatoire pour les coureurs roulant 
sur la surface de la piste et la zone de sécurité.  

• Les coureurs ne peuvent pas porter de casque audio, d’écouteurs ou d’oreillettes lorsqu’ils roulent sur la piste.  

• Les coureurs ne sont pas autorisés à s’assoir sur la piste ou la zone de sécurité de la piste. 

• Aucune boisson ou nourriture ne sont autorisées sur la zone de sécurité de la piste.  

• Les gilets de glace ne sont pas autorisés sur la piste et la zone de sécurité de la piste. Les coureurs doivent 
aussi retirer la glace de leur maillot avant d’entrer en piste. 

• Les vélos de route ne sont pas autorisés sur la piste, y compris la zone de sécurité. 

• Les coureurs ne peuvent porter aucun objet sur eux ou sur leur bicyclette qui pourrait tomber sur la piste. Ils ne 
peuvent porter ni utiliser en piste aucun appareil de musique ou système de liaison radio. De plus, tout dispositif 
électronique avec affichage (par exemple : compteur de vitesse ou de puissance) doit être masqué de sorte qu’il 
ne soit pas consultable par les coureurs.  

• Il est interdit d’entreposer des bicyclettes ou tout autre équipement sur la zone de sécurité de la piste, ainsi que 
sur les rampes d’accès ou escaliers. 

• Aucun entraîneur n’est autorisé sur la zone de sécurité, côté ligne droite opposée. Un entraîneur par équipe est 
autorisé sur la zone de sécurité, côté ligne droite d’arrivée. Les entraîneurs doivent coordonner entre eux pour 
une utilisation sécurisée et efficace de la piste. 

• L’utilisation de porte de départ ou de derny est interdite. 

• Les départs arrêtés (individuels ou par équipes) sont autorisés dans les conditions suivantes : 

o sur la ligne droite d’arrivée uniquement  

o avec l’assistance de quelqu’un agitant un drapeau à la sortie du 4eme virage pour avertir les autres 
coureurs en piste 

o sous approbation du Délégué Technique UCI et/ou les commissaires qui supervisent les sessions 
d’entrainement. 

• Le Délégué Technique UCI et les commissaires ont tout pouvoir pour prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité d’une part, et l’équité entre les équipes d’autre part. 

• Toutes personnes ne respectant les instructions de la direction de l’épreuve ou des commissaires seront 
pénalisés par une amende selon le Règlement UCI, article 3.10.008 (7.1). 

 


